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Article 1er Article 1er

I.- Dans le but de garantir aux collectivités 
territoriales les moyens financiers leur permettant 
d'assurer de façon équitable sur tout le territoire de 
la République un service public de proximité de 
bonne qualité, la loi définit les conditions d'un 
rapprochement progressif de leurs potentiels 
financiers.

I. - Après la première phrase du onzième 
alinéa de l’article L. 2334-7 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

Conformément au cinquième alinéa de 
l'article 72-2 de la Constitution, la plus prochaine 
loi de finances met en place les dispositifs de 
péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les 
collectivités territoriales.

« A compter de [année suivant celle 

d’entrée en vigueur de la présente loi], cette 
garantie évolue selon un taux égal au plus à 15 % 
du taux de progression de l'ensemble des 
ressources de la dotation globale de 
fonctionnement. »

Cette loi arrête les éléments de la dotation 
forfaitaire et de la dotation de péréquation 
constitutive de la dotation globale de 
fonctionnement des communes, des départements 
et des régions. 

Elle définit pour les régions, départements 
et pour chaque strate démographique communale, 
respectivement, une fourchette de variation du 
potentiel financier par habitant en fonction de la 
moyenne de la catégorie ou de la strate de 
population.

Les mécanismes de péréquation mis en 
place doivent en tout état de cause conduire à ce 
qu'aucune commune n'ait, dans le délai fixé par la 
loi, un potentiel financier par habitant inférieur à 
80 % du potentiel financier moyen de sa strate 
démographique. Pour les départements, ce taux 
serait de 90 % et pour les régions de 95 %. La 
mesure des seuils ainsi déterminés doit pouvoir 
s'appuyer sur une redéfinition du critère « potentiel 
financier », afin qu'il représente au mieux le 
pouvoir d'achat réel des collectivités locales. 
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II.- Le dispositif prévu au I donne lieu à la 
mise en place d'un mécanisme de lissage de ses 
effets sur une période de dix ans, afin de limiter ses 
conséquences financières pour les collectivités.

II. - Pour être applicable, le dispositif visé 
au I du présent article doit être précédé de la remise 
par le gouvernement de simulations adéquates.

III.- Les dispositions du I et du II entrent 
en vigueur à une date fixée par décret après avis du 
Comité des Finances Locales, lequel délibère au vu 
des simulations des effets de la mesure, fournies 
par l'administration. 

Article 2 Article 2 

Le gouvernement dépose au parlement 
avant le 1er septembre 2008 un rapport présentant 
les modalités de substitution de la part 
départementale de la taxe d'habitation par une part 
additionnelle à la Contribution Sociale Généralisée.

Avant le 1er septembre 2008, le 
gouvernement dépose devant le Parlement un 
rapport étudiant les modalités de la substitution 
éventuelle, à la part départementale de la taxe 
d’habitation, d’une part additionnelle à la 
contribution sociale généralisée. 

Ce rapport doit notamment explorer les 
conditions dans lesquelles le taux de ce nouveau 
dispositif de Contribution Sociale Généralisée 
pourrait être modulé, à l'intérieur d'une fourchette, 
par les départements. 

Ce rapport explore notamment les 
conditions et les limites dans lesquelles le taux de 
la part additionnelle visée au précédent alinéa
pourrait faire l’objet d’une modulation à l’initiative
des départements. 

Il étudie par ailleurs les dispositifs de 
lissage temporaire des effets de la réforme sur le 
contribuable.

Il s’appuie sur toutes simulations utiles, 
quant aux effets d’une éventuelle réforme pour les 
contribuables, pour les départements, et pour le 
budget de l’Etat. Il envisage les dispositifs 
transitoires de lissage des effets de cette réforme 
pour les contribuables.

Il précise les modalités de mise en oeuvre 
d'un « fonds de solidarité départemental », à titre 
de dispositif de péréquation horizontale de cette 
nouvelle ressource entre les départements. 


